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A. Présentation 

 

 

 

 

 

1. Le concept Club CaréPro 

Le Club CaréPro est la pierre angulaire du fonctionnement de WLB.  En effet, les femmes qui souhaitent intégrer 

l’organisation devront d’abord avoir le statut d’adhérente, pour cela, elles devront s’inscrire à un club existant pour obtenir 

ce statut. 

Le Club est un groupe de femmes travaillant autour d’une thématique qui leur tient à cœur, et dont elles souhaitent faire 

la promotion ou la mise en œuvre. Organisées en groupes de travail, ces femmes auront pour mission de créer, suivre 

développer leurs projets en s’appuyant sur les dispositifs WLB. 

Tous les ans, un projet est sélectionné et médiatisé via les canaux sociaux de l’organisation. Le fait de propulser le projet 

sur la scène médiatique aura augmentera les chances d’obtenir des financements plus conséquents et d’étendre le 

réseau d’influence des porteuses de projet. 

 

2. Thématique du club 

Chaque club porte sur un thème choisi par les membres du club elles-mêmes. WLB propose une liste non exhaustive 

de thèmes qui sont : 

- Développement produits ou services innovants 

- Projets de recherche scientifiques 

- Projets sociaux et environnementaux 

- Projets de soutien à la situation des femmes dans le monde du travail 

 

Il existe des conditions spécifiques pour l’habilitation d’un club à ouvrir.  La ou les membres qui en font la demande 

devront : 

• Justifier l’intérêt et le bien fondé du projet 

WLB propose aux femmes dirigeantes et salariées d’unir leur compétences autour de projets de 

développement innovants. Le concept porte le nom de « Club CaréPro ». Le Club CaréPro est 

un service fourni exclusivement par l’organisation WLB qui, grâce au soutien de ses partenaires 

contribue à faire émerger des projets portés par les femmes.  

 
Cette initiative est une manière de mettre en lumière les actions et réalisations de femmes talentueuses qui ne 

bénéficient pas de la mise en exergue et la reconnaissance qu’elles méritent. 
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• Etablir la liste des besoins matériels, intellectuels, techniques, humains, etc. 

• Evaluer le besoin financier 

• S’entourer de 10 adhérentes au moins 

WLB intervient en support sur les besoins financiers et l’assistance sur projet. L’ouverture d’un club est donc assujettie 

à la validation des conditions citées ci-dessus et c’est sur la base de ces informations recueillies que la Commission 

centrale est habilitée à autoriser ou pas l’ouverture d’un club. 

B. Processus création/adhésion /participation à un club 

1. Créer son club 

C’est l’un des aspects intéressants de ce concept : les adhérentes sont libres de créer leur club. WLB sera ensuite 

chargé, après approbation par la Commission centrale, de soutenir sa mise en place et son fonctionnement. La 

créatrice du club doit obligatoirement être un membre des 47 membres de la Gouvernance de l’organisation (ou 

membres délégataires). Le processus pour être membre délégataire est simple : la créatrice doit se faire connaitre en 

contactant l’organisation par courriel, avant tout projet d’ouverture de club ! Une fois acceptée comme membre 

délégataire, la créatrice peut alors proposer son dossier (téléchargeable sur mywlb.womenlikebusiness.com) de 

création de club. 

Un dossier accepté signifie que : 

• L’objet du club n’enfreint pas les règles et objectifs établis par l’organisation 

• Les besoins financiers évalués ou réévalués, le cas échéant, sont finançables 

• Les besoins autres que financiers sont prêts ou en capacité d’être délivrés 

 

    

http://www.womenlikebusiness.com/
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2. Intégrer un club 

Pour participer à un club, la demanderesse doit s’inscrire comme adhérente au préalable. L’adhésion à un club, équivaut 

à l’adhésion à l’association. Pour cela, elle devra d’abord créer son compte d’adhérente en ligne, puis s’acquitter des 

frais d’adhésion annuels.  

Munie de sa carte et de son N° d’adhérente, la demanderesse sera alors invitée à intégrer un club CaréPro de son 

choix.  A compter de cet instant, elle pourra utiliser les services et outils mis à sa disposition par WLB pour participer 

activement à la naissance, le montage et le développement d’un projet ou plusieurs projets qui suscitent son intérêt. 

 

 

 
 


